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Face à la crise énergétique, je suis particulièrement 
soucieux des difficultés que peuvent rencontrer les 
Fontenaisiens.

Aussi, je souhaite que vous puissiez être accompagné/e 
au mieux dans vos démarches. Cette lettre d’information 
a vocation à vous rappeler les dispositifs existants et à 
vous orienter vers les interlocuteurs qui sont à votre dis-
position.

Sachez également que j’ai écrit à tous les bailleurs sociaux 
de la ville afin de les appeler à la  plus grande bienveillance 
et à se mobiliser aux côtés des services de la Ville pour  
accompagner au mieux les locataires en difficulté.

CRISE ÉNERGÉTIQUE
LE PETIT GUIDE 
DES AIDES ET  
DES SOLUTIONS

Vallée Sud Grand Paris propose des permanences Energie-Habitat pour 
les propriétaires et copropriétaires qui souhaitent engager des diagnostics 
énergie :
Vous pouvez prendre RDV ou vous inscrire à une conférence en ligne 

en flashant le QR Code ou sur  
www.valleesud.fr/fr/renovation-energetique-vallee-sud-grand-
paris-est-vos-cotes

Ou                                                            du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17h

0 800 006 075

Pour plus d’informations, retrouvez le  
dossier «énergie et environement» dans  
le FontenayMag de novembre 2022

Décembre  
2022



QU’EST-CE QUE LE CHÈQUE ÉNERGIE ?
• LE DISPOSITIF
Le chèque énergie permet de payer une partie des factures d’énergie 
(électricité, gaz...). 

• POUR QUI ?
Le chèque énergie est attribué sous condi-
tion de ressources. Son montant est calcu-
lé en fonction du revenu fiscal de référence 
(RFR). Il est ouvert aux ménages dont le RFR 
par unité de consommation (une personne 
constitue 1 unité, la deuxième 0,5 et chaque 
personne supplémentaire 0,3) est inférieur 
à 10 800€.

Le chèque énergie est envoyé directement au bénéficiaire par l’administra-
tion fiscale.

VOUS RENCONTREZ DES DIFFICULTÉS POUR 
PAYER VOS FACTURES ? 

• FAITES-VOUS ACCOMPAGNER 
N’hésitez pas à faire connaitre vos difficultés à votre bailleur social (si vous 
habitez dans le parc social) ou votre fournisseur d’énergie, ils pourront le 
cas échéant échelonner vos factures ou revoir vos factures mensuelles en 
fonction de votre consommation réelle.

• EN CAS DE DIFFICULTÉS FINANCIÈRES 
Prenez rendez-vous avec un travailleur social des Services 
Sociaux Territoriaux (SST11). Une évaluation de votre si-
tuation sera réalisée et vous serez orienté vers les dispo-
sitifs adaptés. 
Service des Solidarités Territoriales 11 
74, rue Jean Marin Naudin - 92220 Bagneux 
Tél. : 01 55 58 14 40

Le CCAS est également à votre écoute et pourra vous  
orienter en fonction de votre situation.  
10, rue Jean Jaurès - 92260 Fontenay-aux-Roses 
Tél. : 01 41 13 20 75 (Accueil UNIQUEMENT sur RDV)

COMMENT DIMINUER VOS 
DÉPENSES EN ÉNERGIE ?

• LA VILLE ET LE CCAS ORGANISENT 
DES INFORMATIONS COLLECTIVES 
POUR VOUS AIDER À RÉDUIRE VOS 
DÉPENSES
Renseignements et inscription au CCAS 
Tél. : 01 41 13 20 75

MERCREDI 7 DÉCEMBRE À 14H  
Comment faire des économies d’electricité ? 
Maison de Quartier des Paradis 
8 - 12, Rue Paul Verlaine 

JEUDI 15 DÉCEMBRE À 14H  
Comment faire des économies d’eau ? 
Salle Sainte-Barbe 
10, Rue Boucicaut

QU’EST-CE QUE LE BOUCLIER TARIFAIRE ?
• LE DISPOSITIF
Le bouclier tarifaire a pour objectif de limiter la hausse du prix du gaz et de 
l’électricité auprès des ménages. 
La hausse des tarifs de gaz et de l’électricité est ainsi limitée (4% pour 
l’électricité et 12,6% pour le gaz en 2022 et annonce gouvernementale 
d’une hausse limitée à 15% pour 2023).

• POUR QUI ?
Pour tous les particuliers, locataires du parc social ou privé ou propriétaires.

• SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS CONCERNANT VOTRE 
FACTURE D’ÉLECTRICITÉ OU DE GAZ
Renseignez-vous en premier lieu auprès de votre bailleur social ou de votre 
fournisseur d’énergie. 

Le Réseau France Services de Fontenay-aux-Roses peut  
également vous aider dans vos démarches.  
34, rue des Bénards / Tél. : 01 41 13 21 44.

Flasher le QRCode ou RDV sur  
www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15572

France
services

Si vous n’avez pas reçu votre chèque énergie alors que vous 
êtes éligible ou ne savez pas comment l’utiliser :


